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RETROUVEZ TOUTES LES INFOS

Ou sur notre

page Facebook

VENTE DE                  

CALENDRIERS
 

Le SIETREM vous rappelle que la vente de 

calendriers par les équipages de collecte 

est une initiative personnelle, non encadrée 

par le syndicat. Cette démarche n’est ni 

règlementaire, ni contractuelle.

Cette pratique relève d’une coutume qui 

dépend du libre arbitre de chacun. Elle 

résulte donc de la seule volonté des 

habitants. Cette règle a été rappelée par le 

SIETREM à ses prestataires de collecte.

Attention néanmoins aux faux démarcheurs 

et aux vols par ruse qui sont signalés 

chaque année.

En cas de démarchage malveillant ou 

insistant, nous vous invitons à alerter les 

services de gendarmerie.

sur le site de la mairie

www.mairie-lesches.fr

INFOS 

LESCHES
INFO DE 

DERNIÈRE

MINUTE :

AMÉNAGEMENT

AVENUE

François 

DELACHAPELLE

Après de nombreuses années d’études, 

d’échanges et de changements de plans

avec les services de Marne et Gondoire, 

nous sommes heureux de vous annoncer 

que les subventions du Département 

permettant la réalisation du projet

viennent d’être accordées !

Dès le 22 juillet, les travaux d’aménagement d’un « mode doux de déplacement » 

vont démarrer et sont prévus pour une durée maximum de 3 mois. Un trottoir 

muni de bornes d’éclairage à détection de présence permettra de relier le haut 

et le bas de l’avenue F. Delachapelle.  De plus, des travaux d’aménagement de 

sécurité vont être réalisés en entrée et sortie de la partie boisée. 

L’ensemble des travaux sera financé par le Département et la Communauté 

d’Agglomération de Marne et Gondoire.

Vous pouvez signaler à la gendarmerie vos 

absences de votre domicile afin qu’une patrouille 

fasse des passages réguliers à proximité.

Pour cela, quelques clics sur le lien suivant 

suffisent :

www.masecurite.interieur.gouv.fr/démarches-
en-ligne/operation-tranquilite-vacances

Il est également possible de vous rendre à la 

brigade pour faire la demande en version papier.

Promenons-nous à l’heure des contes à Lesches…

Cette balade à la découverte du patrimoine aura 

lieu le 31 juillet à 15 heures.

Gratuit, pour tout public à partir de 6 ans.

Inscription impérative en ligne sur le site de l’office 

de tourisme de Marne et Gondoire

www.marneetgondoire-tourisme.fr
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Charges à caractère général 457 606,78€ Atténuations de charges 32 982,44€

Charges de personnel 331 040,00€ Produits des services et ventes diverses 40 090,00€

Atténuations de produits 19 280,00€ Impôts et taxes 425 800,00€

Autres charges de gestion courante 72 210,00€ Dotations, subventions et participations 82 894,82€

Charges exceptionnelles et provisions 2 700,00€ Autres produits de gestion courante 72 295,00€

Virement à la section d’investissement 85 710,00€ Produits financiers 25,00€

Solde d’exécution de la section de fonctionnement 314 459,52€

TOTAL 968 546,78€ TOTAL 968 546,78€

Immobilisations incorporelles 11 000,00€ Subventions d’investissement 510 699,00€

Immobilisations corporelles 762 191,45€ Dotations, fonds divers et réserves 61 509,31€

Emprunts et dettes assimilées 21 095,03€ Virement de la section de fonctionnement 85 710,00€

Solde d’exécution section d’investissement 136 368,72€

TOTAL 794 287,03€ TOTAL 794 287,03€

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET COMMUNAL 2024

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le budget 2024 de la commune a été voté le 26 mars dernier et retrace les prévisions de recettes et de dépenses des sections de 

fonctionnement et d’investissement.

Ces prévisions ont été faites de manière sincères et véritables.

Le budget de fonctionnement a été voté de manière à minimiser les dépenses, toujours dans un souci d’économie.

Pour l’année 2024 les taux de référence communaux seront maintenus comme suit :

Taxe d’habitation résidence secondaire :16,08%

Taxe foncière (bâti) : 49,60%

Taxe foncière (non bâti) : 74,82%

Passage de la

 flamme olympique 

Samedi 20 juillet

 

Départ 

de la place de la mairie 

de Lagny-sur-Marne 

à 11h23 vers 

St-Thibault-des-Vignes

Information SIETREM : 

La déchetterie de St Thibault des Vignes ne sera accessible au public 

qu’à partir de 13h30 le samedi 20 juillet.       
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